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Transports

Gouvernement du Québec

Décret 1184-2011, 23 novembre 2011

Loi sur la voirie
(L.R.Q., c. V-9)

CONCERNANT les routes dont la gestion incombe au
ministre des Transports

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 2
de la Loi sur la voirie (L.R.Q., c. V-9), le gouvernement
détermine, par décret publié à la Gazette officielle du
Québec, les routes dont le ministre des Transports est
responsable de la gestion;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3
de cette loi, le gouvernement peut, par décret publié à la
Gazette officielle du Québec, déterminer qu’une route
sous la gestion du ministre devient, à compter de la date
indiquée au décret, gérée par une municipalité selon le
chapitre I et la section I du chapitre IX du titre II de la
Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1);

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3 de cette loi, le gouvernement peut, par décret publié
à la Gazette officielle du Québec, déterminer qu’une
route alors sous la gestion d’une municipalité devient, à
compter de la date indiquée au décret, sous la gestion
du ministre;

ATTENDU QUE le décret numéro 292-93 du 3 mars 1993
et ses modifications subséquentes ont déterminé, par
municipalité, les routes dont le ministre des Transports
est responsable de la gestion;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier à nouveau l’annexe
de ce décret et ses modifications subséquentes afin de
corriger la description de certaines routes, de faire état
des routes ayant été l’objet d’un réaménagement géométri-
que ainsi que de celles ayant été l’objet d’un changement
de largeur d’emprise;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier à nouveau l’annexe
de ce décret et ses modifications subséquentes afin de
déterminer que certaines routes sous la gestion du minis-
tre deviennent sous la gestion des municipalités sur le
territoire desquelles sont situées ces routes et que certaines
autres routes sous la gestion des municipalités deviennent
sous la gestion du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports et du ministre
des Transports :

QUE l’annexe du décret numéro 292-93 du 3 mars 1993
et ses modifications subséquentes concernant les routes
dont la gestion incombe au ministre des Transports soit
modifiée, en regard des municipalités indiquées, par
les corrections à la description, les ajouts, les retraits,
les réaménagements géométriques et les changements
de largeur d’emprise des routes énumérées en annexe du
présent décret;

QUE le présent décret prenne effet à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

ANNEXE

ROUTES DONT LA GESTION INCOMBE
AU MINISTRE DES TRANSPORTS

NOTE DE PRÉSENTATION

A) CORRECTION À LA DESCRIPTION,
AJOUT OU RETRAIT

Les routes identifiées dans les sections « Correction à la
description », « Ajout » ou « Retrait » de l’annexe du
présent décret ont été décrites pour chaque municipalité
où elles sont situées à l’aide des cinq éléments suivants :

1. CLASSE DE LA ROUTE

La nomenclature des classes de routes provient de la
classification fonctionnelle établie par le ministère des
Transports.

2. IDENTIFICATION DE SECTION

Les routes sont identifiées par une séquence de chiffres
composée de sept groupes différents :

Route : Groupe 1 : Numéro de la route
Groupe 2 : Numéro du tronçon de la route
Groupe 3 : Numéro de la section de la route

Texte surligné 
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Sous-route : Groupe 4 : Le seul chiffre autre que le zéro
pouvant apparaître dans ce groupe
est le 3 et il est utilisé lorsqu’on
identifie une ou plusieurs bretelles

Groupe 5 : Ce groupe de chiffres indique un
numéro séquentiel de carrefour à
l’intérieur d’un tronçon routier

Groupe 6 : Lettre identifiant la bretelle, le cas
échéant

Groupe 7 : Lettre identifiant le type de chaussée
(C : Contiguë         S : Séparée)

3. NOM DE LA ROUTE

Pour les routes dont le numéro est inférieur à 1 000,
c’est ce numéro qui est inscrit dans cet élément et non
l’odonyme. Pour les routes dont le numéro est de 10 000
et plus, c’est l’odonyme qui est utilisé au lieu du numéro
de la route.

Lorsqu’il existe le long d’une section de route une ou
plusieurs bretelles, on inscrit également dans cet élément
le nombre total de bretelles rattachées à cette section; on
retrouve alors sous la rubrique « Longueur en km » la
longueur cumulée de toutes ces bretelles.

4. LOCALISATION DU DÉBUT

Cet élément contient la description d’un repère physique
pour localiser le début d’une section de route ou identi-
fie une limite municipale dans les cas où une section de
route se trouve dans plus d’une municipalité.

5. LONGUEUR EN KM

La longueur en kilomètre est inscrite pour chaque route
ou partie de route. Cette longueur, établie par le ministre
des Transports, correspond à la distance parcourue par
un véhicule entre deux points, et ce, sans que soit prise
en considération la configuration de la route (nombre de
voies, surlargeurs, etc.). Ainsi, la longueur est la même
que ce soit une autoroute ou une route collectrice.

B) CHANGEMENT DE LARGEUR D’EMPRISE

Les routes identifiées dans la section « Changement de
largeur d’emprise » de l’annexe du présent décret ont été
décrites, pour chaque municipalité où elles sont situées,
à l’aide des six éléments suivants :

1. IDENTIFICATION DE SECTION

Dorénavant, les routes sont identifiées par une séquence
de chiffres composée de trois groupes différents :

Route : Groupe 1 : Numéro de la route
Groupe 2 : Numéro du tronçon de la route
Groupe 3 : Numéro de la section de la route

2. NOM DE LA ROUTE

3. NOM DE L’ARPENTEUR-GÉOMÈTRE

4. NUMÉRO DES MINUTES

5. NUMÉRO DU PLAN

6. LONGUEUR EN KM

C) RÉAMÉNAGEMENT GÉOMÉTRIQUE

Les routes identifiées dans la section « Réaménagement
géométrique » de l’annexe du présent décret ont été décri-
tes à l’aide des cinq éléments de la section A ci-dessus
ainsi que du numéro de plan, du nom de l’arpenteur-
géomètre et du numéro de ses minutes.

Note : La désignation des lieux apparaissant à l’annexe
n’est pas nécessairement conforme aux normes de la
Commission de toponymie du Québec.
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ADSTOCK, M (3105600) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Régionale 00269-01-151-
000-C 

Route 269 Ancienne limite Saint-Méthode-
de-Frontenac, m 

7,38 

 Corrections à l’identification de section et à la longueur; 

 Réaménagement géométrique :  

Régionale 00269-01-152-
000-C 

Route 269 Ancienne limite Saint-Méthode-
de-Frontenac, m 

7,36 

selon le plan AA-6607-154-84-0045 préparé par Carole Lebel, a.-g., sous le numéro 201 de ses 
minutes 

BEAUHARNOIS, V (7002200) 

 Ajout : 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Régionale 60236-01-100-
000-S 

Chemin d’accès au 
barrage 

Entrée d’Hydro-Québec 0,42 

BRIGHAM, V (4609000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Collectrice 66732-02-000-
0-00-5 

Chemin Fordyce Intersection chemin des Érables 0.94 

Collectrice 66832-02-000-
0-00-3 

Chemin des Érables Intersection chemin Gaudreau 
Ouest 

4,30 

 Corrections à l’identification de section, à la localisation du début et à la longueur; 

 Ajout (partie chemin des Érables);  

 Retrait (chemin Fordyce) : 

Collectrice 66832-02-025-
000-C 

Chemin des Érables Intersection chemin Gaudreau 5,11 
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BROSSARD, V (58007000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Autoroute 00030-02-860-
000-S 

Autoroute 30 
6 bretelles 

Limite La Prairie, v 2,98 
3,28 

 Correction à la longueur (bretelles); 

 Retrait (deux bretelles) : 

Autoroute 00030-02-860-
000-S 

Autoroute 30 
4 bretelles 

Limite La Prairie, v 2,98 
3,64 

 

CANDIAC, V (6702000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Autoroute 00015-01-061-
0-00-2 

Autoroute 15 
1 bretelle 

Limite de Saint-Mathieu sd 1,88 
0,95 

Autoroute 00015-01-070-
0-00-1 

Autoroute 15 
5 bretelles 

Limite Delson v 1,30 
5,67 

 Corrections à l’identification de section; 

 Réaménagement géométrique (intersection autoroute 15 et autoroute 30) :  

Autoroute 00015-01-063-
000-S* 

Autoroute 15 
22 bretelles 

Limite Saint-Mathieu, m 4,05 
14,80 

selon les plans AA20-5471-0306, AA20-5471-0306-1, AA20-5471-0306-2, AA20-5471-0306-3 
préparés par Jacques Beaudoin, a.-g., sous les numéros 10790, 11172, 11340, 11349, 11400, 11524, 
11558, 11682, 11758 et 11975 de ses minutes, par Julie Beauregard, a.-g., sous les numéros 112, 113 

et 116 de ses minutes, par Daniel Plomteux, a.-g., sous les numéros 41 et 47 de ses minutes et par 
François Tremblay, a.-g., sous les numéros 21543, 21546, 24503 et 26415 de ses minutes 

*Cette section se retrouve également dans la Ville de Delson. 
 

CHAMBORD, M (9102000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Collectrice 44900-01-000-
0-00-7 

Chemin du Lac-à-
l’Ours 

Intersection route 169 7,64 

 Corrections à l’identification de section; 

 Changement de largeur d’emprise :  

Collectrice 44900-01-000-
000-C 

Route de Saint-
André 

Intersection route 169 7,64 

selon le plan TR6903-10-1 préparé par Louis Nadeau, a.-g., sous le numéro 1294 de ses minutes 

 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 décembre 2011, 143e année, no 49 5469

 

COATICOOK, V (4403700) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Nationale 00141-01-071-
000-C 

Route 141 Intersection route 206 0,50 

Nationale 00141-01-081-
000-C 

Route 141 Intersection rue Wellington Sud 1,70 

Nationale 00141-01-090-
000-C* 

Route 141 Ancienne limite Coaticook, v 9,35 

 Corrections à l’identification de section, à la localisation du début et à la longueur; 

 Réaménagement géométrique :  

Nationale 00141-01-085-
000-C 

Route 141 Intersection route 147 11,04 

selon le plan TR20-6173-9507 préparé par Luc Bouthillier, a.-g., sous le numéro 1063 de ses minutes 

*Cette section se retrouvait dans le Canton Barnston avant le regroupement en 1999. 

   

COOKSHIRE-EATON, V (4103800) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Régionale 00108-01-150-
0-00-7 

Route 108 Limite Lennoxville, v 1,80 

Régionale 00108-01-160-
0-00-5 

Route 108 Intersection route 251 Sud 3,26 

Régionale 00108-01-171-
0-00-2 

Route 108 Limite Ascot ct 7,94 

 Corrections à l’identification de section, à la localisation du début et à la longueur; 

 Réaménagement géométrique :  

Régionale 00108-01-165-
000-C 

Route 108 Limite Sherbrooke, v 13,01 

selon le plan 622-97-F0-025 préparé par Luc Bouthillier, a.-g., sous le numéro 649 de ses minutes 
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DELSON, V (6702500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Autoroute 00015-01-062-
0-00-1 

Autoroute 15 Limite Saint-Constant v 0,86 

 Corrections à l’identification de section et à la longueur; 

 Ajout (autoroute 30) : 

Autoroute 00015-01-063-
000-S* 

Autoroute 15 Limite Saint-Constant, v 0,87 

Autoroute 00030-02-399-
000-S 

Autoroute 30 
1 bretelle 

Limite Saint-Constant, v 0,21 
0,95 

selon les plans AA20-5471-0306, AA20-5471-0306-1, AA20-5471-0306-2,  AA20-5471-0306-3 
préparés par Jacques Beaudoin, a.-g., sous les numéros 10790, 11172, 11340, 11349, 11400, 11524, 
11558, 11682, 11758 et 11975 de ses minutes, par Julie Beauregard, a.-g., sous les numéros 112, 113 

et 116 de ses minutes, par Daniel Plomteux, a.-g., sous les numéros 41 et 47 de ses minutes et par 
François Tremblay, a.-g., sous les numéros 21543, 21546, 24503 et 26415 de ses minutes 

*Cette section se retrouve également dans la Ville de Candiac. 
 

FRANKLIN, M (6901000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Régionale 00202-01-080-
0-00-3 

Route 202 Limite Hinchinbrooke ct 5,12 

 Corrections à l’identification de section; 

 Ajout (bretelle) : 

Régionale 00202-01-080-
000-C 

Route 202 
1 bretelle 

Limite Hinchinbrooke, ct 5,12 
0,05 

selon le plan 622-97-SO-014 préparé par Roger Trudeau, a.-g., sous le numéro 34674 de ses minutes 

 

HAMPDEN, CT (4107500) 

 Ajout : 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Accès aux 
ressources 

83970-01-010-
000-C 

Chemin 
Francheville 

Intersection route 214 3,97 
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HÉBERTVILLE, M (9302000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Nationale 00169-01-082-
0-00-2 

Route 169 Limite territoriale non subdivisé, 
no 

18,57 

Collectrice 44780-04-000-
0-00-7 

Rang du Lac-Vert / 

Rang Saint-André 

Intersection route 169 5,44 

 Corrections à l’identification de section et à la longueur; 

 Réaménagement géométrique (rang du Lac-Vert); 

 Changement de largeur d’emprise (route 169) : 

Nationale 00169-01-082-
000-C 

Route 169 Limite Belle-Rivière, no 18,50 

Collectrice 44780-04-008-
000-C 

Rang du Lac-Vert  Intersection route 169 5,49 

selon les plans TR6807-10-1 et AA20-3672-9909 préparés par Louis Nadeau, a.-g., sous les numéros 
1293, ainsi que 1162, 1174, 1178 et 1299 de ses minutes 

 

LA TUQUE, V (9001200) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Nationale 00155-03-190-
0-00-6 

Route 155 Intersection Route du Lac-à-
Beauce 

10,07 

Nationale 00155-03-200-
0-00-4 

Route 155 Limite Haute-Mauricie, sd 4,81 

Nationale 00155-03-210-
0-00-2 

Route 155 Intersection rue Lamy 2,04 

Nationale 00155-03-220-
0-00-0 

Route 155 Limite La Tuque, v  3,66 

 Corrections à l’identification de section, à la localisation du début et à la longueur; 

 Ajout (route 155-03-192, contournement de La Tuque); 

 Retrait (ancien tracé de la route 155); 

 Réaménagement géométrique : 

Nationale 00155-03-192-
000-C 

Route 155 
4 bretelles 

Intersection chemin de l’Église 21,11 
0,77 

selon les plans AA20-6372-9242 et AA20-6372-9242-1 préparés par Julie Beauregard, a.-g., sous les 
numéros 105, 076, 086 de ses minutes, le plan AA20-6372-9242-2 préparé par Claude Boudreau, a.-g., 

sous les numéros 889 et 893 de ses minutes et le plan  
AA20-6372-9242 préparé par Michel Roberge, a.-g., sous le numéro 503 de ses minutes 
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LAC-MÉGANTIC, V (3003000) 

 Ajout : 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Nationale 00161-01-057-
000-C 

Route 161 Intersection 11e Rang 1,90 

selon le plan AA20-6100-9855-A préparé par Luc Bouthillier, a.-g., sous le numéro 947 de ses 
minutes 

LAC-MINISTUK, NO (9490403) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Nationale 00175-03-144-
000-C 

Route 175 Ancienne limite Lartigue, partie, 
no 

2,96 

Nationale 00175-03-151-
000-S 

Route 175 Fin de la voie contiguë 2,61 

 Corrections à l’identification de section, à la localisation du début et à la longueur; 

 Réaménagement géométrique (doublement de la route 175) : 

Nationale 00175-03-170-
000-S 

Route 175 Pont rivière Cyriac 5,34 

 

LAC-SIMON, M (8009500) 

 Ajout : 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Collectrice 00315-01-091-
000-C 

Route 315 Limite Montpellier, m 5,99 
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LAURIER-STATION, VL (3306000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Collectrice 86466-01-000-
0-00-8 

Ancienne route 9 
Ouest 

À 83 m sud ouest du ponceau 0,55 

Collectrice 86466-02-000-
0-00-6 

Ancienne route 9 
Est 

Intersection route 271 1,42 

 Corrections à l’identification de section, au nom de la route, à la localisation du début et 
à la longueur; 

 Réaménagement géométrique : 

Collectrice 86466-01-010-
000-C 

Boulevard Laurier Musoir bretelles A et B autoroute 
20 

1,57 

selon le plan TR-6610-154-95-0378 préparé par Carole Lebel, a.-g., sous le numéro 271 de ses 
minutes 

LAVAL, V (6500500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Régionale 00148-06-080-
000-C 

Route 148 Intersection rue Principale 3,22 

 Correction à la localisation du début : 

Régionale 00148-06-080-
000-C 

Route 148 Intersection boulevard Arthur-
Sauvé 

3,22 

MAGOG, V (4507200) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Autoroute 00010-02-261-
0-00-9* 

Autoroute 10 
3 bretelles 

Limite Austin sd 1,44 
0,87 

Autoroute 00010-02-262-
0-00-8* 

Autoroute 10 Pont sur route 112 voie sud 0,32 

Autoroute 00010-02-270-
0-00-8* 

Autoroute 10 
4 bretelles 

Pont sur route 112 voie nord 3,47 
1,23 
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Autoroute 00010-02-280-
0-00-6* 

Autoroute 10 
3 bretelles 

Pont sur route 141 2,36 
1,45 

Nationale 00112-03-011-
0-00-4* 

Route 112 
1 bretelle 

Limite Austin sd 1,58 
0,17 

Nationale 00112-03-012-
0-00-3* 

Route 112 Transition chaussée séparée - 
contiguë 

0,14 

Nationale 00112-03-020-
0-00-3* 

Route 112 
2 bretelles 

Pont sur autoroute 10 4,05 
0,29 

Nationale 68663-01-011-
000-C 

Chemin Miletta 
1 bretelle 

Intersection bretelle sortie 
autoroute10 

0,19 
0,16 

Régionale 00141-01-275-
000-C 

Route 141 
1 bretelle 

Limite Orford, ct 1,28 
0,08 

 Corrections à l’identification de section et à la longueur; 

 Réaménagement géométrique : 

Autoroute 00010-02-265-
000-S 

Autoroute 10 
8 bretelles 

Limite Austin, m 7,59 
4,52 

Nationale 00112-03-003-
000-C 

Route 112 Limite Austin, m 1,58 

Nationale 00112-03-006-
000-S 

Route 112 
2 bretelles 

Fin voie contiguë 0,29 
0,05 

Nationale 00112-03-009-
000-C 

Route 112 Fin voies séparées 0,15 

Nationale 00112-03-016-
000-S 

Route 112 
2 bretelles 

Fin voie contiguë 0,33 
0,05 

Nationale 00112-03-018-
000-C 

Route 112 Fin voies séparées 3,38 

Nationale 68663-01-020-
000-C 

Chemin Miletta Intersection bretelle sortie 
autoroute 10 

0,46 

Nationale 68663-01-030-
000-S 

Chemin Miletta Fin voie contiguë 0,14 

Régionale 00141-01-265-
000-C 

Route 141 Limite Orford, ct 1,09 

Régionale 00141-01-270-
000-S 

Route 141 Fin voie contiguë 0,14 

*Ces sections se retrouvaient dans le Canton Magog avant le regroupement en 2002. 
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MARIEVILLE, V (5504800) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Régionale 00227-02-050-
0-00-4* 

Route 227 Limite de Marieville, v 6,18 

 Corrections à l’identification de section, à la localisation du début et à la longueur; 

 Réaménagement géométrique et changement de largeur d’emprise : 

Régionale 00227-02-051-
000-C 

Route 227 Intersection route 112 6,23 

selon le plan TR-8709-154-86-0333 préparé par François Tremblay, a.-g., sous le numéro 26446 de 
ses minutes 

*Cette section se retrouvait dans Sainte-Marie-de-Monnoir avant le regroupement en 2000. 
 

MÉTABETCHOUAN–LAC-À-LA-CROIX, V (9301200) 

 Retrait : 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Accès aux 
ressources 

44810-01-000-
0-00-8 

Route du Parc 1 km au sud de l’int. du rg Saint-
André 

0,91 

 

MONTPELLIER, M (8009000) 

 Ajout : 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Collectrice 00315-01-083-
000-C 

Route 315 Intersection montée Lafontaine 3,66 

 

MULGRAVE-ET-DERRY, M (8008500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Collectrice 00315-01-040-
0-00-2 

Route 315 Limite Mayo, sd 3,09 

 Corrections à l’identification de section et à la longueur; 

 Réaménagement géométrique : 

Collectrice 00315-01-040-
000-C 

Route 315 Limite Mayo, m 2,99 

selon le plan 622-85-K0-003 préparé par André Defayette, a.-g., sous le numéro 2182 de ses minutes 
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PÉRIBONKA, M (9201000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Collectrice 46680-03-000-
0-00-9 

Route de Milot Limite Saint-Augustin, p 2,65 

 Corrections à l’identification de section et à la longueur; 

 Réaménagement géométrique : 

Collectrice 46680-03-010-
000-C 

Route de Milot Limite Saint-Augustin, p 2,69 

selon le plan AA20-3771-9712 préparé par Bernard Quirion, a.-g., sous le numéro 1249 de ses minutes

 
 

SAGUENAY, V (9406800) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Nationale 00175-03-151-
000-S 

Route 175 Limite TNS Lac-Ministuk, no 3,69 

Nationale 00175-03-155-
000-C 

Route 175 Fin voies séparées 6,80 

Nationale 00175-03-161-
0-00-9 

Route 175 Intersection chemin Banc Dubuc 0,46 

Nationale 00175-03-166-
0-00-4 

Route 175 Début des voies séparées 2,34 

Nationale 00175-03-172-
0-00-6 

Route 175 Limite Laterrière, V 4,66 

Nationale 00175-03-181-
0-00-5 

Route 175 
1 bretelle 

105 mètres au nord de la rue 
Roberge 

4,95 
0,13 

Nationale 00175-03-191-
0-00-3 

Route 175 Intersection route 170 0,67 

 Corrections à l’identification de section, à la localisation du début et à la longueur; 

 Réaménagement géométrique (doublement de la route 175) : 

Nationale 00175-03-182-
000-S 

Route 175 Limite Lac-Ministuk, no 14,82 

Nationale 00175-03-192-
000-S 

Route 175 
1 bretelle 

Intersection rue du Boulevard 2,00 
0,29 
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SAINT-AUGUSTIN, P (9200500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Collectrice 46680-02-000-
0-00-1 

Route de Milot Limite Péribonka SD 2,32 

 Corrections à l’identification de section et à la longueur; 

 Réaménagement géométrique : 

Collectrice 46680-02-010-
000-C 

Route de Milot Limite Péribonka, m 1,95 

selon le plan AA20-3771-9712 préparé par Bernard Quirion, a.-g., sous le numéro 1249 de ses minutes

SAINT-CONSTANT, V (6703500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Autoroute 00030-02-060-
0-00-0 

Autoroute 30 
5 bretelles 

Limite de Saint-Isidore, p 0,76 
2,38 

Autoroute 00030-02-070-
0-00-8 

Autoroute 30 
6 bretelles 

Pont sur route 207 4,82 
1,70 

Régionale 00207-01-058-
0-00-0 

Route 207 Limite Saint-Isidore, p 0,67 

Régionale 00209-01-180-
0-00-7 

Route 209 Limite Saint-Rémi, V 14,49 

 Corrections à l’identification des sections (portion autoroute 30 numérotée 730, 
nouveaux sectionnements de bretelles de la route 207 et de la montée Saint-Régis) et à 
la longueur; 

 Ajout (autoroute 30); 

 Réaménagement géométrique (intersection route 209 et autoroute 30) : 

Autoroute 00030-02-300-
000-S 

Autoroute 30 
10 bretelles 

Limite Saint-Isidore, p 10,96 
8,98 

Autoroute 00730-01-010-
000-S 

Autoroute 730 
3 bretelles 

Jonction autoroute 30 2,32 
1,42 

Autoroute 00730-01-020-
000-S 

Autoroute 730 
3 bretelles 

0,3 km est intersection montée 
Saint-Régis 

0,67 
1,50 
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Régionale 00207-01-058-
000-C 

Route 207 
1 bretelle 

Limite Saint-Isidore, p 0,67 
0,08 

Régionale 00209-01-181-
000-C* 

Route 209 Limite Saint-Rémi, v 10,58 

selon les plans AA20-5471-0306, AA20-5471-0306-1, AA20-5471-0306-2, AA20-5471-0306-3 
préparés par Jacques Beaudoin, a.-g., sous les numéros 10790, 11172, 11340, 11349, 11400, 11524, 
11558, 11682, 11758 et 11975 de ses minutes, par Julie Beauregard, a.-g., sous les numéros 112, 113 

et 116 de ses minutes, par Daniel Plomteux, a.-g., sous les numéros 41 et 47 de ses minutes et par 
François Tremblay, a.-g., sous les numéros 21543, 21546, 24503 et 26415 de ses minutes 

* Cette section de route se retrouve également dans la Ville de Sainte-Catherine. 
 
 

SAINT-ÉTIENNE-DE-BOLTON, M (4510000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Autoroute 00010-02-220-
0-00-9 

Autoroute 10 
2 bretelles 

Limite Bolton-Ouest sd 4,58 
0,55 

 Corrections à l’identification de section et à la longueur; 

 Ajout (deux bretelles) : 

Autoroute 00010-02-220-
000-S 

Autoroute 730 
4 bretelles 

Limite Bolton-Ouest, m 4,56 
2,34 

selon le plan AA20-6173-9003 par Luc Bouthillier, a.-g., sous les numéros 842 (feuillets 1 et 2) et 899 
(feuillet 2A) de ses minutes 

 
 

SAINT-FERDINAND, M (3201300) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Nationale 00165-01-051-
000-C 

Route 165 Ancienne limite de Bernierville 2,48 

 Corrections à l’identification de section et à la localisation du début : 

Nationale 00165-01-054-
000-C 

Route 165 Ancienne limite Bernierville 2,48 

selon le plan AA-6407-154-10-7037 préparé par Éric Bujold, a.-g., sous le numéro 3601 de ses 
minutes 
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SAINT-JOSEPH-DE-COLERAINE, M (3104500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Nationale 00112-05-010-
0-00-0 

Route 112 Limite Disraeli p 10,01 

 Corrections à l’identification de section et à la longueur; 

 Retrait (parties route 112); 

 Ajout (chemin de Vimy) : 

Nationale 00112-05-015-
000-C 

Route 112 Limite Disraeli p 8,11 

Locale 83434-01-000-
000-C 

Chemin de Vimy Intersection route 112 11,05 

 

SAINT-THÉOPHILE, M (2900500) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Collectrice 00269-01-011-
000-C 

Route 269 Intersection route 173 10,31 

 Réaménagement géométrique : 

Collectrice 00269-01-011-
000-C 

Route 269 Intersection route 173 10,28 

selon le plan 622-91-DO-027 préparé par Michel Roberge, a.-g., sous le numéro 6449 de ses minutes 

 

SAINT-LAZARE, P (7110500) 

 Retrait : 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Collectrice 30207-01-000-
0-00-3 

Chemin Sainte-
Angélique 

Intersection boulevard Bédard 3,70 
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SAINTE-CATHERINE, V (6703000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Autoroute 00030-02-080-
0-00-6 

Autoroute 30 
2 bretelles 

Limite municipale de Saint-
Constant, v 

1,24 
0,32 

Régionale 00209-01-185-
0-00-2 

Route 209 Limite Saint-Constant v 0,11 

 Corrections à l’identification de section et à la longueur (nouvelle numérotation); 

 Réaménagement géométrique : 

Autoroute 00730-01-030-
000-S 

Autoroute 730 
2 bretelles 

Limite Saint-Constant, v 1,23 
0,68 

Régionale 00209-01-181-
000-C* 

Route 209 Limite Saint-Rémi, v 0,10 

selon les plans AA20-5471-0306, AA20-5471-0306-1, AA20-5471-0306-2,  AA20-5471-0306-3 
préparés par Jacques Beaudoin, a.-g., sous les numéros 10790, 11172, 11340, 11349, 11400, 11524, 
11558, 11682, 11758 et 11975 de ses minutes, par Julie Beauregard, a.-g., sous les numéros 112, 113 

et 116 de ses minutes, par Daniel Plomteux, a.-g., sous les numéros 41 et 47 de ses minutes et par 
François Tremblay, a.-g., sous les numéros 21543, 21546, 24503 et 26415 de ses minutes 

* Cette section de route se retrouve également dans la Ville de Saint-Constant. 
 
 

SAINTE-CLAIRE, M (1905500) 

 Réaménagement géométrique :  

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Régionale 00277-01-120-
000-C 

Route 277 Limite Saint-Malachie, p 12,54 

selon le plan 622-96-DO-042 préparé par Gaétan Breton, a.-g., sous les numéros 1350, 1381 et 1399 
de ses minutes, les plans AA20-3474-9518,  AA20-3474-9518-1 et AA20-3474-0167 préparés par 

Lucien Marquis, a.-g., sous les numéros 718, 734, 754, 773 et 846 de ses minutes, le plan AA20-3474-
0055 préparé par Gaétan Breton, a.-g., sous le numéro 3380 de ses minutes, par Carole Lebel, a.-g., 
sous les numéros 52, 62 et 67 de ses minutes et par Roch Poulin, a.-g., sous le numéro 3668 de ses 
minutes, le plan AA-6609-154-00-0345 préparé par Carole Lebel, a.-g., sous le numéro 113 de ses 
minutes, le plan AA-6609-154-00-0346 préparé par Carole Lebel, a.-g., sous le numéro 260 de ses 
minutes et par Roch Poulin, a.-g., sous le numéro 4652 de ses minutes et le plan TR-6609-154-00-

0346 préparé par Carole Lebel, a.-g., sous le numéro 261 de ses minutes 
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SAINTE-JULIE, V (5901000) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Régionale 00229-02-070-
0-00-6 

Route 229 (Partie) Pont sur autoroute 20 4,33 

Régionale 00229-02-070-
0-00-6 

Route 229 (Partie) Intersection du boul. M.P. Lapierre 2,82 

 Corrections à l’identification de section, au nom de la route, à la localisation du début et 
à la longueur; 

 Retrait : 

Régionale 00229-02-070-
000-C 

Route 229 Limite Saint-Mathieu-de-Beloeil, 
m 

4,15 

Régionale 00229-02-078-
000-C 

Route 229 346 m nord intersection boulevard 
N.P. Lapierre 

2,45 

  

SHERBROOKE, V (4302700) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Autoroute 00010-03-060-
0-00-0 

Autoroute 10 
1 bretelle 

Limite Saint-Élie-d’Orford P 1,04 
0,95 

Autoroute 00010-03-070-
0-00-8 

Autoroute 10 
9 bretelles 

Pont sur autoroute 410 2,52 
5,84 

 Corrections à l’identification de section, à la localisation du début et à la longueur; 

 Ajout (bretelle); 

 Réaménagement géométrique : 

Autoroute 00010-03-035-
000-S 

Autoroute 10 
11 bretelles 

Ancienne limite Saint-Élie-
d’Orford 

3,56 
9,39 

selon le plan 622-77-50-230 par Luc Bouthillier, a.-g., sous les numéros 910 (feuillet 2A) de ses 
minutes 
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THETFORD MINES, V (3108400) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Nationale 00112-05-020-
0-00-8 

Route 112 Limite Saint-Joseph-de-Coleraine 
m 

2,14 

 Corrections à l’identification de section et à la longueur; 

 Retrait (partie route 112); 

 Ajout (chemin de Vimy) : 

Nationale 00112-05-025-
000-C 

Route 112 645 mètres limite Saint-Joseph-de-
Coleraine 

1,54 

Locale 83434-02-000-
000-C 

Chemin de Vimy Limite Saint-Joseph-de-Coleraine, 
m 

1,69 

 
 

TROIS-RIVIÈRES, V (3706700) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Autoroute 00040-06-010-
000-S 

Autoroute 40 
6 bretelles 

Limite ouest du pont Radisson 2,15 
1,62 

Autoroute 00055-05-031-
000-S 

Autoroute 55 
4 bretelles 

Joint fixe limite Nord pont 
Laviolette 

1,67 
3,14 

 Corrections à la localisation du début et à la longueur; 

 Réaménagement géométrique (intersection autoroute 40 et autoroute 55); 

 Changement de largeur d’emprise (autoroute 55) : 

Autoroute 00040-06-010-
000-S 

Autoroute 40 
10 bretelles 

Ancienne limite Cap-de-la-
Madeleine 

2,13 
4,45 

Autoroute 00055-05-031-
000-S 

Autoroute 55 
4 bretelles 

Joint fixe limite nord pont 
Laviolette 

1,67 
3,36 

selon les plans XX20-6373-9720B et TR-7007-154-02-0787 préparés par Claude Boudreau, a.-g., sous 
les numéros 875 et 944 de ses minutes et le plan AA-7007-154-09-7158 préparé par Jean Châteauneuf, 

a.-g., sous le numéro 14802 de ses minutes 
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UPTON, M (4803800) 

Classe de 
route 

Identification 
de section 

Nom de la route Localisation du début Longueur
en km 

Collectrice 70440-06-000-
0-00-0 

Chemin 19e Rang Limite Saint-Éphrem-d’Upton P 0,53 

 Corrections à l’identification de section, au nom de la route, à la localisation du début et 
à la longueur; 

 Ajout (rue Saint-Éphrem) 

 Retrait (rue Lanoie) : 

Collectrice 70440-06-000-
000-C 

Rue Saint-Éphrem Limite Saint-Éphrem-d’Upton P 0,47 

Collectrice 70440-06-010-
000-C 

Rue Saint-Éphrem Intersection rue Lanoie 0,09 
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